
 

 

 

NOTE DE SERVICE 

 

DESTINATAIRE : Membres du Conseil d’administration 

EXPÉDITEURS : Me Catherine Ouimet, MBA 
Directrice du Service des greffes 

C.C. : Me Lise Tremblay, MBA 
Directrice générale 

DATE : 8 juin 2017 

OBJET : Ajout de types de permis au Bottin des avocats sur  
le site Web du Barreau 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’administration, 
 

Le Service des greffes, en collaboration avec le Service des technologies de l’information, a 

contribué à l’augmentation de l’affichage des types de permis au Bottin des avocats sur le site 

Web du Barreau du Québec. 

Jusqu’à récemment, seules les coordonnées des avocats en exercice détenant un permis 

régulier, les avocats à la retraite et les conseillers en loi apparaissaient au Bottin des avocats. 

Depuis le 25 mai dernier, une recherche dans le Bottin des avocats permet d’obtenir les 

coordonnées de huit types de permis, à savoir : 

 Avocat en exercice (permis régulier) 

 Avocat à la retraite 

 Conseiller en loi 

 Conseiller juridique canadien 

 Conseiller juridique d’entreprise 

 Conseiller juridique étranger 

 Détenteur de permis temporaire 
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 Détenteur de permis restrictif temporaire 
 

Dans le but d’informer le public sur les conditions d’exercice rattachées à certains types de 

permis, un texte explicatif en français ou en anglais selon la langue de recherche utilisée, 

s’affichera et invitera l’utilisateur à communiquer avec nos agents d’Info-Barreau pour plus de 

détails sur les types de permis.  

À l’heure actuelle, seules les coordonnées des avocats faisant l’objet d’une limitation ou d’une 

suspension de leur droit d’exercer des activités professionnelles n’apparaîtront pas lors d’une 

recherche dans le Bottin. 

En plus d’élargir l’accès du public à un plus grand nombre d’avocats, cette modification répond 

à un besoin de nos membres d’avoir une plus grande visibilité au sein de leur ordre 

professionnel. 

Il est possible de consulter le Bottin des avocats sur le site Web du Barreau par le biais du lien 

suivant : http://www.barreau.qc.ca/fr/barreau/Bottin/  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’administration, l’expression de 

nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

Me Catherine Ouimet, MBA 
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